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Le Bulletin trimestriel du GDF Monts et Barrages se donne pour but de 
maintenir un lien entre adhérents et de partager avec nos amis et 
partenaires réussites et préoccupations. 
 
Envoyée à nos 200 adhérents et à une bonne cinquantaine d’élus et de 
responsables du Pays, « la Feuille de nos Forêts » veut offrir à ses lecteurs 
des articles variés et de bonne tenue. 
Vous pouvez y lire des comptes rendus de nos journées techniques, la 
restitution des "ateliers" animés par Michel ou par des intervenants 
extérieurs, des articles que nous envoient des "écrivains" volontaires  à 
propos de sujets qu’ils connaissent bien. 
C’est ainsi que, dans le numéro que vous avez entre les mains, Jean 
Decouty nous livre un fort intéressant développement sur "les nouvelles 
maladies en Limousin" que pourrait amener le réchauffement climatique. 
Cet article, il l’a rédigé de sa propre initiative, avec plaisir, pour faire 
partager des connaissances nouvelles qu’il venait d’acquérir. 
 
Chers amis lecteurs, imitez Jean Decouty. De lecteur devenez 
"journaliste ". Vous avez certainement des réussites (ou des échecs) 
forestiers à faire partager. N’hésitez pas à en témoigner dans le bulletin. 
Tous les adhérents pourront tirer profit des expériences heureuses on 
malheureuses. 
Mais tout ce qui tourne autour de la forêt et du monde rural peut fournir des 
sujets intéressants à traiter. Nous pensons à : 

- une fête locale 
- une cérémonie ou une manifestation inhabituelles 
- la vie artisanale 
- Les activités commerciales : foires, marchés … 
- Les informations juridiques 

Et la liste n’est pas restrictive… 
Alors tous à vos stylos. Osez faire un article ! 
 
En cette période de vœux je vous souhaite donc beaucoup d’inspiration. 
Et bien sûr, avec Michel qui se joint à moi, soyez assurés de notre 
sympathie et de nos vœux très sincères pour 2009. 
 
       Henri Lamoure  

*�	
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Les risques phyto-sanitaires en forêt 
Compte rendu de la journée technique du 5 septembre  

Marcel PAULIAT 
Pour sa troisième journée d'information 
technique de l'année, le GDF avait choisi pour 
thème : les risques phytosanitaires dans nos 
forêts. 
Une trentaine d'adhérents, soucieux de la 
santé donc du devenir de leur patrimoine 
forestier se sont retrouvés à BUJALEUF où, 
conformément à un rituel maintenant bien 
établi, la journée s'est déroulée en deux 
phases, l'une théorique en salle durant la 
matinée, l'autre pratique, l'après midi, sur le 
terrain. 
Après le mot d'accueil du président et une 
brève présentation du programme de la 
journée par Michel Defaye, la parole fut 
donnée à Monsieur Olivier BAUBET , l'invité 
du jour. 
 Dans son exposé, Monsieur BAUBET, 
technicien au DSF (Département de la Santé 
des forêts ), a tout d'abord présenté cet 
organisme un peu méconnu qui, rattaché au 
Ministère de l'Agriculture, a pour missions 
principales la prévention, la surveillance et 
l'information sur les risques phytosanitaires  
dans  nos forêts. Pour ce faire, la France a été 
découpée en cinq régions: le Nord-Est, le 
Nord-Ouest, le Massif Central, le Sud-Ouest, le 
Sud-Est avec un échelon de coordination situé 
à Paris. Chaque bureau régional est relayé 
dans les départements par des techniciens 
forestiers du CRPF, de la DDAF et de l’ONF. 
Pour notre secteur c'est Michel Defaye qui a 
ajouté cette fonction à l'éventail, déjà étendu, 
de son activité. Nous sommes tous invités à 
faire remonter les problèmes phytosanitaires 
que nous rencontrons par cette voie. 
Monsieur BAUBET fit ensuite une présentation 
détaillée et exhaustive des différentes 
maladies et parasites qui menacent la forêt 
limousine en particulier mais aussi française, 
qu'elle soit feuillue ou résineuse.  
Notre forêt est en permanence exposée à des 
risques et des prédateurs voire des ravageurs; 
parmi les principaux, on peut noter: 

�� les maladies et champignons divers 
�� les évolutions climatiques plus ou moins 

lentes 
�� les phénomènes ponctuels tels que 

sécheresse ou même excès de 
précipitations et vents violents qui 
engendrent pour les arbres un stress 
entraînant des effets plus ou moins 
néfastes.  

�� la foudre ( un point d'impact apparent sur 
un sujet peut par propagation électrique 
au sol détruire les racines par brûlage et 
à terme, endommager une zone pouvant 

atteindre une quarantaine de mètres de 
diamètre 

�� l'évolution des ravageurs autochtones 
(migration de la chenille 
processionnaire) 

�� l'introduction des ravageurs exotiques 
conséquence inéluctable des échanges 
commerciaux internationaux  engendrés 
par la mondialisation. 

�� la transmission des maladies par divers 
moyens résultant de la mécanisation des 
travaux d'exploitation et d'entretien tels 
que l'utilisation des épareuses. 

�� l'incendie       
�� les dégâts des gibiers 

 
Si le sylviculteur est parfois impuissant devant 
ces phénomènes il peut par sa présence et 
son observation puis son action en prévenir 
certains et éviter le dépérissement partiel voire 
total de sa forêt. Pour l'analyse et l'approche 
du dépérissement on peut retenir trois 
facteurs: 

�� ceux qui prédisposent  (  liés à 
l'adaptation de l’essence à la station 
(climat, sol, sylviculture..)  

�� ceux qui déclenchent d'origine abiotique 
( gel, sécheresse , pollution........) et 
d'origine biotique comme les attaques 
d’insectes (défoliateurs, dendroctones..) 
ou de champignons (pathogènes 
foliaires, fomes…)  

�� ceux qui aggravent plus considérés 
comme des ravageurs de faiblesse ( les 
maladies comme l’armillaire, les 
insectes, comme les scolytes......) 

 
Si le sylviculteur peut agir préventivement par 
ses choix au moment de la plantation ,il est 
bien évident qu'il n'a que peu d'actions sur les 
causes de déclenchement du dépérissement 
hormis sur : 
- les carences,  celles-ci peuvent être décelées 
par analyse du sol avant plantation ou après 
par observation, selon le cas, des aiguilles ou 
des feuilles (phénomène de jaunissement ou, 
dans le cas de carence en cuivre, vrillage et 
flexion de la flèche). 
Les carences minérales les plus fréquemment  
rencontrées en Limousin sont : le cuivre, le 
magnésium, le calcium et le phosphore ; dans 
ce dernier cas on peut faire un apport de 
phosphate d'ammoniaque dosé à 200 kg à l'ha 
ou en apport sélectif à raison d'un pot de 
yaourt réparti par pied, un ou deux ans après 
plantation. 
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- les malformations racinaires, qui peuvent 
provenir du choix des plants mal formés ou 
trop grands, d'une plantation mal faite, 
absence d’habillage du plant, coup de pioche 
avec crosse racinaire, ou ancrage du plant mal 
assuré. 
La diversité et la quantité des phénomènes 
aggravants font que seul quelques cas ont pu 
être développés: 
- les scolytes  que l'on rencontre sur tous les 
résineux et en particulier sur l'épicéa, se sont 
développés après la tempête de1999. 
- le typographe et le chalcographe  
On peut prévenir ces attaques en évitant 
autant que faire se peut les tas de bois sans 
écorçage préalable, en travaillant le moins 
possible les essences sensibles dans la 
période de mai à septembre et en éliminant 
rapidement tous les bouquets d'arbres 
attaqués.  
- l'hylobe qui est un grand charançon, est 
présent sur tout le territoire. Il est le plus 
important ravageur des reboisements résineux 
dans les premières années. Il agit par 
consommation des écorces des jeunes 
plantations qui peuvent être détruites en 
quelques jours. Ce phénomène se produit en 
général sur des plantations faites suite à une 
coupe rase de pins ou d’épicéas. Ce risque 
peut être minimisé par différents moyens:  
à titre préventif, traitement des plants ou 
apport de produit dans le trou de plantation, 
et/ou laisser une période de deux ans 
minimum entre coupe rase et plantation. 
En curatif il existe des produits à appliquer en 
pulvérisation tel que les K- othrine et une 
nouvelle spécialité pour 2009. 
Ces produits ne sont efficaces que quelques 
semaines;il est parfois nécessaire de 
renouveler l'opération 
- Le fomes  est un champignon qui provoque 
des pourritures de cœur chez l'épicéa et le 

grandis, la propagation se fait par dépôt de 
spores sur les souches fraîches, le mycélium 
envahit la souche puis les racines et enfin par 
contact se propage aux arbres environnants. 
Bien qu'exposés tous les autres résineux sont 
moins sensibles. L' épicéa (commun et sitka) 
les grandis et le pin maritime sont très 
sensibles à ce parasite ;il y a lieu de traiter à 
chaque éclaircie et ce sur toutes les souches. 
- L'armillaire est un pourridié racinaire présent 
dans tous les écosystèmes forestiers sous 
diverses formes ; feuillus et résineux sont 
sensibles à ce champignon. Le forestier ne 
dispose d'aucun moyen curatif, seule une 
bonne adaptation essence-station et une 
bonne sylviculture pourront le prémunir.  
Un long intermède de questions-réponses 
clôtura cette passionnante matinée. 
L'après-midi permit à chacun de concrétiser 
voire de visualiser sur le terrain nombres de 
phénomènes et parasites décrits par Monsieur 
BAUBET. En particulier l'accent fut mis sur  
- le dépérissement dû à une mauvaise 
installation de racines lors d'une plantation de 
douglas 
- une attaque de fomes dans une plantation de 
sapins pectinés et grandis de 45 ans environ. 
 
Nous retiendrons de cette journée ,trop 
courte pour développer un aussi vaste 
sujet, que pour maintenir nos forêts en 
bonne santé il existe des moyens 
préventifs et curatifs à tous nos problèmes 
mais que la meilleur façon de les prévenir 
est de toujours installer la bonne essence 
sur la bonne station, de favoriser la 
croissance de nos arbres par des 
entretiens réguliers, et surtout être 
présents et vigilants. 
 

��
Les causes de la mort d’un arbre 

Facteurs prédisposants Facteurs déclenchants Facteurs aggravants 

Potentiel génétique inadapé 
Accident climatique :excès ou 

manque d’eau, gel, températures 
extrêmes, tempête  

Attaque d’insectes (scolytes, 
hylobes…) 

Sol : pauvreté chimique, 
compactage, mauvaise 

circulation de l’eau 
Présence d’insectes défoliateurs 

Attaque de champignons de 
faiblesse, pourritures 

Concurrence autres ligneux 
Présence de champignons 

pathogènes 
Bactéries 

Climat : inadaptation de l’essence 
au climat local 

 Virus 

Sylviculture :problème de 
plantation, éclaircie insuffisante, 

blessure, vieillesse 
  

�
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Le réchauffement climatique favorise-t-il le 
développement de "nouvelles" maladies ?                

Jean DECOUTY 
�
Il y a deux ans , j’ai écrit qu’il était d’évidence 
que la terre se réchauffait, et, il y a 4 ans (déjà) 
que le Limousin , riche en massifs forestiers, 
était devenu une des régions de France les 
plus affectées par la maladie de Lyme 
transmise par certaines piqûres de tiques. 
Bien d’autres maladies, localisées jusqu’alors 
en pays africains ou autres régions chaudes 
(par exemple la fièvre Chikungunya), peuvent-
elles apparaître sur le territoire métropolitain, 
et en particulier en Limousin, le pays de l’arbre 
et de l’eau ? 
 Réponse : OUI  et ce sont, entre 
autres, les maladies dites à vecteurs, c’est à 
dire transmises à l’homme par un insecte ou 
un animal porteur du virus ou du microbe (ex. 
la peste due au bacille de Yersin transmis par 
le rat et la puce).    
Si donc la terre se réchauffe, la propagation de 
certains insectes sera favorisée par la chaleur 
et la présence de l’eau. 
Essayons d’établir une liste. 
1 – En ce qui concerne la Maladie de Lyme  
Nous savons que les populations animales, 
chevreuils, sangliers et renards, infectées par 
les tiques, augmentent régulièrement et les 
nouvelles habitudes des citadins qui 
fréquentent les milieux naturels avec de plus 
en plus d’assiduité,  favoriseront 
vraisemblablement une recrudescence de 
cette maladie, sans que cette recrudescence 
soit une conséquence d’un réchauffement 
climatique. 
2 – Mais les principaux vecteurs sont 
manifestement les moustiques 
Et qui dit région humide et chaude dit région 
favorable au développement des larves de 
moustiques. 
L’Italie a connu en 2007 une épidémie de 
Chikungunia, fièvre dont le virus est transmis 
par les moustiques Aedes Albopictus 
(moustiques retrouvés récemment en région 
méditerranéenne, voire Limousine). 
3 – Le paludisme : 
Transmis par les moustiques anophèles (déjà 
présents eux aussi en métropole). Il ne serait 
pas actuellement un véritable risque, car les 
scientifiques nous assurent que « nos 
anophèles » sont « mal adaptés » ; 
qu’en serait-il en cas de réchauffement 
permanent et progressif ? 
 

4 – Il nous faut citer encore d’autres virus 
Ils peuvent être transmis par d’autres 
moustiques ou des oiseaux migrateurs. Ils 
occasionnent de fortes fièvres, voire des 
encéphalites, tels le virus West Niles, déjà 
présent lui aussi en Camargue, et le Virus 
Tahyna.  
5 – Les Arbovirus : 
Présents en Italie, ils n’occasionnent que des 
fièvres peu importantes. 
6 – Parlons encore des Leischmanioses 
Ces maladies transmises par les moustiques 
phlébotomes, se manifestent par des infections 
cutanées ou des infections intestinales. 
Le germe est, là encore, présent en région 
méditerranéenne et en particulier autour de 
Marseille. 
7 – Nous terminerons notre liste par 
quelques maladies transmises par d’autres 
vecteurs tels que les puces, les poux et les 
punaises (pestes, fièvre jaune, typhus, 
maladie de Chagas) mais tous ces vecteurs 
sont insensibles au climat, voire même se 
développent plutôt dans le froid. 
 
Cette petite liste, bien incomplète, de maladies 
"d’extensions" possibles doit-elle faire peur aux 
futures générations ? 
 NON car il nous faut savoir que l’Etat 
veille sur ses contribuables…   
Il y a 5 ans un rapport sur l’impact possible des 
changements climatiques sur le 
développement des maladies infectieuses et 
parasitaires a été remis au Sénat et il existe à 
l’IRD de Montpellier une "Unité de 
caractérisation et de contrôle des populations 
de vecteurs". Un "Vectopôle" est en cours de 
création avec l’IRD de Montpellier, la région 
Languedoc-Roussillon et le CNRS. 
Des études permanentes suivent les mutations 
géographiques, favorisées par le climat, et 
aussi par la mondialisation. Des campagnes 
de recueil de larves et de démoustication sont 
en cours dans les départements à risques : en 
2007, 7 interventions ont eu lieu dans les 
Alpes Maritimes sur des gîtes larvaires. 
Forestiers et Sylviculteurs de Monts et 
Barrages, restons prudents et observateurs. 
Mais restons confiants car le Limousin, pays 
de l’Arbre et de l’Eau, avec sa biodiversité 
exemplaire et son climat océanique, reste la 
région de calme accueillant qu’elle a toujours 
été. 
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Les arbres de nos forêts  
Le châtaignier  
Michel DEFAYE  

Dans la notice « Les arbres et arbustes du 
Limousin », Juge de Saint Martin, 
correspondant de la Société Royale 
d’Agriculture (1790), décrit le châtaignier 
comme "si commun qu’on pourrait en quelques 
façon l’appeler l’arbre du pays". 
 "Arbre à pain", le châtaignier a, pendant des 
siècles, profondément marqué la vie 
quotidienne des Limousins. Il a été installé en 
abondance en châtaigneraies, à proximité des 
villages, pour la production de châtaignes. 
Les nombreuses qualité de son bois et 
l’adaptation de l’essence à nos sols acides, ont 
favorisé son introduction. 
 
Cet arbre est bien connu de tous les forestiers. 
Il tient une place à part dans la production de 
bois. Rejetant très bien de souche, il est cultivé 
en taillis, souvent à courte révolution (8 à 15 
ans). Se fendant bien, il a longtemps été 
réservé à certains usages : feuillards, 
vannerie, piquets… qui nécessitent une main 
d’œuvre qualifiée. Il faut se souvenir, qu’au 
début du XXéme siècle, la profession de 
feuillardiers représentait plus de cinq mille 
personnes pour le seul département de la 
Haute Vienne. Ces spécialistes de la fente du 
bois travaillaient tout l’hiver dans des cabanes 
confectionnées avec soin en utilisant comme 
structure quelques perches de taillis et 
profitaient de l’écorce pour assurer une bonne 
isolation de leur atelier de fortune. La richesse 
du bois de châtaignier en tanin lui a également 
valu ses lettres de noblesse.  
Aujourd’hui, le métier de feuillardier a 
quasiment disparu. Les utilisateurs exploitent 
de plus en plus les perches en grande 
longueur. La sortie des bois et leur transport 
en est ainsi facilité. A l’entrée de l’usine, les 
bois sont alors sectionnés en fonction de leur 
destination 
 
Quel avenir pour les forestiers ? 
Profondément lié à l’économie rurale et à la vie 
quotidienne pendant des siècles, l’avenir de 
cette essence dépend d’une part de la mise en 
œuvre d’une sylviculture adaptée, d’autre part 
d’une meilleur valorisation des produits. 
Le châtaignier est un arbre exigeant . Il 
préfère les sols frais, légers et profonds (plus 
de 50 cm), suffisamment riches. Il est sensible 
à certaines maladies (chancres). 
Les signes de dépérissement constatés sont 
souvent dus à des ensouchements très 
anciens (quelque fois plusieurs siècles). 

Partant de ce constat, le propriétaire dispose 
de plusieurs alternatives :  

�� Il possède des taillis vigoureux, en bon 
état sanitaire, il peut alors envisager une 
amélioration qui permettra d’obtenir une 
forte proportion de bois de sciage 

�� Le taillis est mal venant, montrant des 
signes de dépérissement. L’âge de 
l’ensouchement et/ou la qualité de la 
station en sont vraisemblablement la 
cause. Le renouvellement ou la 
transformation s’impose. 

 
Une bonne vigueur se mesure à partir de la 
relation âge/hauteur des brins dominants 
 

Critères pour déterminer si le taillis est 
améliorable 

Age (en années) 
Hauteur des brins 

dominants (en mètre) 
6 6 
10 9 
12 10,5 
14 12 
16 13 

 
Si votre taillis est vigoureux, la mise en œuvre 
de coupes d’amélioration permettront d’obtenir 
rapidement des bois appréciés par les 
utilisateurs. 
Le bois de châtaignier est recherché par les 
transformateurs. Naturellement durable (sans 
besoin de traitement), il est encore promis à un 
bel avenir. Cependant, le forestier doit faire 
porter ses efforts sur la production de bois de 
qualité et d’un volume unitaire important. 
Le CRPF, en partenariat avec l’université de 
Limoges, l’Institut de Développement Forestier 
et le Parc Naturel Régional Périgord Limousin, 
ont entrepris un vaste programme de 
recherche sur la régénération des taillis de 
châtaignier. 
Ainsi, depuis quelques semaines, un groupe 
technique travaille sur le terrain afin de 
déterminer, sur un certain nombre de sites 
pilotes, le potentiel de châtaignes et leur 
pouvoir germinatif. En fonction des résultats 
obtenus, il faudra alors tester des solutions 
adaptées  de régénération (semis, 
plantations…) 
Les années à venir seront, n’en doutons pas 
porteuses d’un message d’espoir pour notre 
châtaignier Limousin.
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La Forêt et le Grenelle de l’Environnement  
Henri LAMOURE  

 
Le Grenelle de l'Environnement entre dans sa 
dernière phase avec la présentation d'une loi-
cadre dite Grenelle 1. Quelles sont les 
dispositions concernant la forêt et le bois qui 
figurent dans le projet de loi Grenelle 1 ? 
 
1 - La première disposition concerne la 
question énergétique : la France s'engage à 
porter la part des énergies renouvelables à au 
moins 20% de sa consommation d'énergie 
finale d'ici à 2020 (contre 10.3% en 2005). La 
biomasse et la forêt (le bois) constituant une 
part importante de ces énergies renouvelables, 
les forestiers ne peuvent que se réjouir de 
cette orientation. Un fonds serait créé pour 
soutenir "la production de chaleur d'origine 
renouvelable … et la mobilisation de la 
ressource forestière".  
Concernant la réduction de la consommation 
d'énergie des bâtiments : ce secteur est un 
émetteur massif de gaz à effet de serre. Il y a 
donc là de grosses économies d'énergie à 
réaliser. Le bois pourra bénéficier des objectifs 
de réduction décidés par le Grenelle car les 
constructions en bois nécessitent beaucoup 
moins d'énergie que les constructions en 

autres matériaux et par ailleurs le bois est un 
excellent isolant thermique et phonique. Les 
constructions de bâtiments neufs privilégieront 
l'utilisation de bois certifié. 
2 - La loi Grenelle 1 touche aussi à la 
biodiversité et aux milieux naturels . Elle 
prévoit la constitution d'une "trame verte et 
bleue" qui permettrait de créer une continuité 
territoriale (2% du territoire seraient placés 
sous protection forte, création de trois 
nouveaux parcs nationaux, acquisition de 
20000 hectares de zones humides). 
La biodiversité forestière ordinaire et 
remarquable serait préservée et valorisée. L' 
Etat s'engage à favoriser la production de bois, 
à promouvoir la certification, à reconnaître et à 
valoriser les services environnementaux 
rendus par la forêt. 
 
En conclusion, un projet de loi, pour les 
forestiers, avec de bonnes dispositions et de 
moins encourageantes. Attendons les débats 
parlementaires pour y voir plus clair. 
 
1 - Informations recueillies dans la Lettre de la 
Fédération des Forestiers Privés de France.

 
 

Faites passer l’information autour de vous  
 

 
En ouvrant votre bulletin trimestriel, vous avez 
découvert une petite plaquette, en couleur que 
nous venons de réaliser. Elle est composée de 
trois partie : 

�� La première est une présentation de la 
forêt et du GDF 

�� La seconde donne les rendez-vous du 
programme 2009 

�� La troisième est un bulletin réponse 
 
Elle est destinée à votre famille, vos amis et 
voisins qui s’interrogent sur leur forêt 
Faites passer le message autour de vous 
 
 
 
Si vous souhaitez d’autres plaquettes 
demandez les au GDF à Bujaleuf 
 
 
 
 
 

Le Groupement  
de Développement Forestier 

 Monts et Barrages  
87460 Bujaleuf 

tél. : 05 55 69 57 66 
 

   Vingt ans d’expérience 
de terrain  
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Faire partager son expérience 
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Les mots du passé 

Henri LAMOURE  
 
La chenevière 
Terrain semé de chènevis, où pousse le 
chanvre. La chenevière était à proximité de la 
maison, dans une parcelle de dimensions 
réduites mais au sol très fertile ; elle était 
abondamment fumée, profondément labourée 
et attentivement surveillée lorsque les graines 
étaient mûres, pour écarter les oiseaux. 
Le chanvre est une plante textile de deux 
mètres de hauteurs, qui porte le chènevis, et 
de laquelle on tire la filasse qui sert à faire de 
la toile et des cordes. 
Le chènevis est la graine du chanvre qui sert à 
fabriquer l'huile d'éclairage. Jadis, l'huile de 
chènevis remplaçait l'huile de noix, chez les 
plus pauvres, au moment des disettes. 
 
 
 

Un essart 
Terre déboisée ou défrichée et mise en 
culture. 
Essarter consiste à abattre le bois, 
dessoucher, arracher les épines (épine 
blanche, épine noire…) d'une terre pour la 
défricher et la mettre en culture. 
Essartage : action d'essarter. Dans la Grande 
Ordonnance de 1669 on appelle essartage ou 
essartement la bande défrichée de 60 pieds de 
largeur (20 m environ) qui longe les routes 
dans la traversée des forêts. 
Le rythme des défrichements est dicté par les 
poussées de peuplement, principalement aux 
XI ème - XIII ème siècles, à la fin du XV ème siècle, 
dans la seconde moitié du XVIII ème siècle. A 
partir des années 1760, le pouvoir central a 
encouragé les défrichements en exemptant de 
toutes impositions les terres gagnées à la 
culture.  
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Le mél de nos forêts  
Robert BERTHY  

�
Le mèl, les mails, le papier, les timbres, le 
temps :  vous recevez tous la « Feuille de nos 
Forêts et divers courriers en provenance du 
GDF,du CRPF, etc.…. 
 
 Afin de réduire les frais de 
fonctionnement de notre Association, il serait 
judicieux que les "possesseurs d’une 
adresse informatique " me la communique. 
 
 Le résultat de ce recensement sera 
donné à M.DEFAYE (michel.defaye@crpf.fr), 

bien sûr, ainsi qu’à chacun d’entre vous pour 
éventuellement communiquer avec d’autres 
adhérents du GDF 
 
   Merci par avance 
 
  Le Secrétaire : R.Berthy 
 
 Mon adresse e.mail pour votre 
Réponse : (avant le dès que vous le pouvez) 
 
  robert.berthy@orange.fr 
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Programme 2009  
Souhaitant toujours mieux répondre aux 
préoccupations de chaque adhérent, nous 
vous proposons, pour 2009, un rendez-vous 
mensuel, de préférence un vendredi. 
Votre année « forestière » sera ainsi balisée 
par : 

�� des journées techniques où les visites de 
l’après midi viennent compléter les 
exposés du matin 

�� des ateliers, où, par petits groupes nous 
pouvons nous initier à telle ou telle 
pratique 

�� une assemblée générale, moment 
d’échanges et d’information sur la vie du 

GDF, agrémenté par une visite dans la 
forêt d’un adhérent 

�� le voyage d’une journée dans les futaies 
de chênes du Berry 

�� Enfin, il est important que chacun retienne 
les dates des journées "Faire vivre la forêt 
limousine". Après Peyrat-le-château en 
2001, Guéret en 2005, ce sera le tour de la 
Corrèze (région d’Eygurande) 

 
 
 

… 

Vendredi 20 février  
Atelier                                            

Description de la forêt et cartographie 
(informatisée) 

Après midi 

Vendredi 20 mars 
Atelier                                                         

Entretien des plantations Après midi  

Vendredi 24 avril Assemblée Générale Journée 

Vendredi 15 mai 
Journée  technique                                 

Desserte et dépôt de bois Journée 

Vendredi 12 juin 
Atelier                                                          

Flore et station forestière Après midi 

Vendredi 10 juillet 
Atelier                                                    

Marquage d’une éclaircie résineuse Après midi 

Vendredi 7  août 
Atelier                                                   

Marquage d’une éclaircie feuillue Après midi 

Vendredi 11 septembre Journée technique :                                        
Que faire après une coupe de bois ? Journée 

Vendredi 9 octobre 
Voyage  

 Découverte du chêne du Berry Journée 

Vendredi 6 novembre 
Atelier                              

Régénération naturelle Après midi 

Vendredi 4 décembre 
Journée technique :                   

Création, vie et gestion d’un groupement 
forestier 

Journée 

Afin de nous aidez à mieux préparer ces rencontres et de vous prévenir pour 
les rendez-vous, veuillez nous retourner la fiche j ointe  

25. 26. 27 septembre : journées "Faire Vivre la For êt Limousine" 
Démonstration de matériel, expositions, visites sco laires…  
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